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La revue qui aime la vie

Edito

O
iseaux-Nature a – déjà - quarante ans ! Le Troglo rend aujourd’hui 
hommage à tous les adhérents et sympathisants, ainsi qu’à tous les 
administrateurs, qui œuvrent ou ont œuvré pour la préservation 
de l’environnement dans les Vosges.

Nous avons décidé de mettre à l’honneur les actions d’Oiseaux-Nature à travers 
des articles de presse, mais aussi des photos d’espèces emblématiques. 
Vous pourrez découvrir ou redécouvrir les nombreux combats et actions 
menés durant toutes ces années. Nous vous invitons à découvrir la beauté 
des images captées par quelques-uns de nos adhérents photographes. Le 
concept est simple : 40 photos pour les 40 ans...

Tous ces adhérents photographes sont avant tout des amoureux 
inconditionnels de la nature, qui témoignent à leur manière de la nécessité 
de tout mettre en œuvre pour préserver notre patrimoine commun. Tous nos 
remerciements à celles et ceux qui ont offert leurs clichés pour la réalisation 
du présent Troglo, et ainsi fêter avec ce florilège de couleurs vosgiennes les 
40 ans d’Oiseaux-Nature.

Un grand coup de chapeau à l’ensemble des membres des conseils 
d’administration qui se sont succédé depuis 1980, et à ceux qui continuent 
de lutter avec passion et persévérance pour préserver la biodiversité. Merci 
enfin et surtout à tous nos adhérents et sympathisants. Votre soutien sans 
faille est notre récompense, mais il est aussi une source de motivation 
intarissable. Vous êtes la garantie de notre indépendance et de notre 
autonomie vis à vis des lobbys de tous ordres et des pouvoirs publics.

Merci à vous tous et rendez-vous en 2021 pour les 41 ans d’Oiseaux-Nature !

L’équipe d’Oiseaux-Nature

Photo de couverture : Pics noirs (Vincent MUNIER)

Toute l’équipe d’Oiseaux-Nature 
vous souhaite un joyeux anniversaire 
et espère plus que jamais vous voir à 
ses côtés pour défendre la nature !
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Au cœur de l’action d’Oiseaux-Nature : 
la préservation des espèces sauvages 

animales et végétales

L’Alouette des champs

 
Photo : Jacques MARTIN

Les préfets successifs ont reconnu l’état de conservation alarmant de certaines populations 
d’oiseaux et en particulier celui de l’alouette des champs, nul n’a toutefois eu le courage de la 
sortir de la liste des espèces chassables dans notre département... Oiseaux-Nature, membre 
de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage œuvre sans relâche 
pour sortir cette espèce de la liste des oiseaux tués au nom de la « tradition ».
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Le Tarier des prés

Ce joli passereau, avec son seyant sourcil blanc et sa jolie poitrine orangée, fait partie de 
notre patrimoine commun. Sa présence est le signe d’un habitat naturel préservé : c’est une 
espèce bio-indicatrice. Si nous conservons le tarier des prés, alors, les prairies naturelles 
indispensables à sa présence, ainsi que la faune et la flore inféodées à ces milieux remarquables, 
seront également préservées. Il y une trentaine d’années, il était très commun dans notre 
montagne et nos prairies vosgiennes, il est aujourd’hui en voie d’extinction (environ 80 % des 
tariers des prés ont disparu durant les 30 dernières années).

Oiseaux-Nature intervient depuis 2013 pour préserver le tarier des prés en prospectant les 
belles prairies des Vosges, où les derniers individus se reproduisent encore. Oiseaux- Nature 
intervient aussi auprès des acteurs locaux pour les sensibiliser et aider à préserver l’espèce : 
agriculteurs, Conseil Départemental, Parc Naturel des Ballons des Vosges, Conservatoire des 
Espaces Naturels.

Photo : Jacques MARTIN Photo : Patrick MAISON
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Le Blaireau

En France, le blaireau est considéré comme espèce chassable (y compris sous terre), avec 
une période complémentaire pour la vénerie qui est souvent autorisée par les préfets à partir 
du 15 mai et jusqu’à l’ouverture générale de la chasse, notamment durant le sevrage des 
jeunes blaireaux, parfois sans aucune preuve de dégâts !

Ce « petit ours de nos forêts » est le plus souvent chassé, déterré et tué seulement pour 
le plaisir de petits groupes en mal de sensations mortifères. Suite à une manifestation 
réunissant 400 personnes à Épinal, Oiseaux-Nature a empêché la mise en place d’une période 
complémentaire de chasse dans les Vosges. Une pétition demandant l’arrêt de la chasse du 
blaireau a recueilli près de 20 000 signatures dans les Vosges.

Photos : Régis MANGEOLLE
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Le Renard

Le renard contribue de façon importante à la régulation des rongeurs dans la nature 
(campagnols, mulots, etc.). Il en consomme des milliers chaque année, ce qui en fait un 
précieux et efficace auxiliaire de l’agriculture. Il joue par ailleurs un rôle significatif dans la 
lutte contre la maladie de Lyme en consommant les rongeurs sur lesquels vivent les tiques. 
Néanmoins, il est considéré comme espèce susceptible d’occasionner des dégâts (ESOD), et 
de 600 000 à 1 million d’individus sont tués chaque année ! Les chasseurs reprochent 
au renard de leur faire concurrence en s’attaquant au petit gibier (faisans, perdrix etc.). 
Comme d’autres prédateurs, c’est un animal qui s’autorégule : la proportion de femelles 
gestantes et le nombre de renardeaux par portée varient selon les ressources et le territoire 
disponibles. Il est inutile de chercher à réguler sa population par la chasse.

Photos : Denis et Ludovic CLAUDE

Extrait du Troglo n° 121
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Oiseaux-Nature : une association d’étude 
et de protection de l’environnement

Oiseaux-Nature participe activement au programme STOC (Suivi Temporel des Oiseaux 
Communs), qui est un programme de suivi des populations d’oiseaux en France. C’est une 
méthode de production d’indices d’évolution annuelle de l’abondance de différentes espèces 
d’oiseaux communs. Ces indices permettent de suivre les tendances en termes de dynamisme 
des populations d’oiseaux sur de vastes territoires, ce qui est nécessaire aux stratégies de 
protection de la nature. 

Le suivi temporel des oiseaux communs fait partie d’un programme coordonné par le Muséum 
National d’Histoire Naturelle.
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La Chouette effraie

Oiseaux-Nature veille à la protection de la chouette effraie, ou effraie des clochers. Un animal 
nocturne, qui depuis que les clochers sont grillagés pour éloigner les pigeons, est de plus 
en plus rare au cœur de nos communes. Oiseaux-Nature s’est associée à une vingtaine de 
communes vosgiennes pour la pose d’un nichoir idéalement situé en hauteur et proche de 
la nature. La chouette effraie manque de plus en plus d’espaces propices à sa reproduction. 
L’agriculture intensive et l’urbanisation sont responsables de sa raréfaction, mais aussi la 
circulation routière, qui est la cause majeure de l’hécatombe : une chouette effraie sur 
quatre meurt suite à une collision avec un véhicule.

Photo : Régis MANGEOLLE Photo : Blandine BAUR
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Le suivi faunistique de deux secteurs non chassés sur le 
Domaine Public Fluvial (DPF)- Moselle et Meurthe.

Oiseaux Nature assure la gestion et le suivi faunistique sur la Réserve du Domaine Public 
Fluvial pour la Moselle et la Meurthe.

Rivages de la Moselle (Photo : Patrick MAISON)

Petits gravelots (Photo : Patrick MAISON) Castor (Photo : Bertrand KERNEL)
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Le Lynx

Le lynx était déjà présent en Europe à l’époque des grandes glaciations. Il a inspiré aux hommes 
de l’âge de pierre des peintures et des gravures, comme en témoignent les représentations 
de son ancêtre dans la grotte de Lascaux. Aujourd’hui, des programmes de réintroduction 
tentent de lui rendre sa place. Certains « premiers écologistes » - autoproclamés - ne 
supportent pas la concurrence 
de ce magnifique prédateur et 
le font savoir à coup de fusil. 

 

La plupart des lynx retrouvés 
morts sont en effet abattus par 
des personnes qui n’hésitent pas 
à tirer sur cet animal protégé. 
A titre de mauvais exemple, 
le Président de l’association 
de chasse des Molunes (Jura) 
a été condamné en 2011 pour 
avoir tué un lynx durant une 
« partie » de chasse.

Dessin : Catherine BERNARDIN 

Photo : Denis et Ludovic CLAUDE
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Le grand Cormoran

Souvenez-vous : l’arrêté du 

préfet des Vosges concernant 

les tirs de cormorans, pris 

le 6 septembre 2017 a été 

suspendu le 20 septembre 

2017. Cet arrêté a été 

définitivement annulé le 

18 juin 2019. En audience, le 

Rapporteur public a rappelé, 

à juste titre, que c’est la 

qualité du milieu de vie qui 

détermine la quantité de 

poissons (sous-entendu, 

les prédateurs ne sont 

pas responsables de la 

disparition des espèces).
Photo : Patrick MAISON

Photo : Patrick MAISON
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La préservation des milieux naturels

Le dossier du Blanchiduc
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La nappe d’eau des grès du Trias (GTI) sur le secteur de Vittel

La multinationale Nestlé pompe l’eau de la nappe d’eau des Grès du Trias (GTI), nappe qui 
sert aussi à alimenter les habitants en eau potable. Nestlé Waters exporte une partie de l’eau 
pompée grâce à l’appui des pouvoirs publics et d’une grande partie des élu.e.s. Le niveau 
de la nappe baisse dangereusement. La solution trouvée par la Commission Locale de l’Eau 
(CLE), du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE GTI), pour faire engranger 
toujours plus de profits à Nestlé Waters : des transferts d’eau en provenance de nappes 
d’autres communes grâce à de grosses canalisations (pipelines) !

Ce pillage est une aberration économique et sociale, mais aussi, et en cette période de 
réchauffement climatique et de sécheresse une aberration écologique : aucune mesure 
sérieuse d’impact environnemental n’a été réalisée ! Quid des eaux de surface, de la 
préservation des cours d’eau et du cycle de l’eau ? Siphonner l’eau par-dessous, c’est assécher 
les milieux humides de surface ! Et l’eau, c’est la base de la vie, c’est pourquoi Oiseaux-Nature 
s’est engagée dans un collectif d’associations siégeant à la CLE pour alerter et proposer des 
solutions.

Fin 2019, après quatre années de lutte du Collectif Eau 88 (dont Oiseaux-Nature est 
membre), le projet des forages dans les GTI sud-est est enfin abandonné !

Extrait de Vosges Matin du 11/02/2016
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La préservation des haies

La haie crée un maillage qui dynamise le paysage et lui donne toute sa signification. 
Quoi de plus triste pour la biodiversité et le regard que de vastes étendues de cultures 
semées ? 

La haie joue plusieurs rôles primordiaux, notamment au niveau de l’eau, du vent, 
du sol... Elle favorise une importante diversité biologique grâce aux microclimats qu’elle 
engendre (zones d’ombre, de lumière, d’humidité...). Sous la haie et à proximité, le sol est 
meuble, riche en humus. En cas de pluie, son pouvoir absorbant est très important. 
La haie maintient une humidité plus ou moins constante, favorable au développement de la 
flore et de la faune sans oublier sa fonction « brise vent » : en fonction de sa composition, 
elle a la particularité de freiner le vent jusqu’à plus de 40 % de sa vitesse, et ce sur une 
distance dix fois supérieure à la hauteur de la haie ! Cette action est très importante pour 
l’écosystème puisqu’elle réduit l’érosion éolienne et l’évaporation du sol.

Sortie animée par Vincent ETIENNE
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Pourquoi préserver les milieux ?...

Les éléments de réponse se trouvent en partie dans les photos qui suivent... Pas de milieux 
préservés : pas de vie, donc pas d’orchidées, pas de papillons... Pas de beauté !

Orchis blanc (Dactylorhiza maculata - pseudorchis albida) 

et Dactylorhize de mai (Dactylorhiza majalis) - (Photos : Nicolas HELITAS)

Photo : Patrick MAISON
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Quelques papillons...
(Photos : Nicolas HELITAS)

Le Flambé (Iphiclides podalirius)

Le Cuivré écarlate (Lycaena hippothoe)                   Le Paon du Jour (Inachis Io)
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Préserver les milieux, c’est aussi agir  
devant les tribunaux pour obtenir gain de cause
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Information et sensibilisation du grand public

Le plan d’eau de Remiremont

Le Plan d’eau de Remiremont

Conférence aux Forges
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Sortie sur le thème des batraciens animée par Vincent
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Atelier de fabrication et pose de nichoirs avec les enfants, 
stand de l’association
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Le Jaseur boréal, un visiteur occasionnel très attendu ! (Photo : Patrick MAISON)
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Revue de presse (pêle-mêle !)

1ère Assemblée Générale d’Ois-Nat en 1981 !
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… Ois-Nat plus que jamais active en 1990 !
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… et encore en 1999, n’en déplaise à nos détracteurs !
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La Scierie d’Avin à Xertigny, siège de l’association

Il aura fallu beaucoup de temps, de bénévoles, de sueur, mais aussi de bons moments et 
de bonne humeur partagés pour remettre en état la vieille scierie !
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Pêle-mêle de photos…

Le Bec-croisé des sapins (Photos : Jacques VINCENT)

Tarin des aulnes et Bec-croisé des sapins : David et Goliath !

Monsieur à gauche, madame à droite…
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Hirondelles rustiques (Photo : Bertrand KERNEL)

A la claire fontaine…

Une marmaille affamée !
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Pic noir (Photos : Vincent MUNIER)
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Hibou moyen-duc (Photos : Blandine BAUR)
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Traquet motteux (Photo : Jacques MARTIN)

Pipit farlouse (Photo : Jacques MARTIN)
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Castor d’Europe (Photo : Bertrand KERNEL)

Huppe fasciée (Photo : Bertrand KERNEL)
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Grosbec casse-noyaux (Photo : Blandine BAUR)

Pic épeichette (Photo : Vincent MUNIER)
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Bulletin d’adhésion à OISEAUX-NATURE
A RETOURNER avec votre règlement à :

OISEAUX-NATURE – 9 rue du Haut du Rang - 88220 RAON-aux-BOIS
(Tél : 03.29.62.48.60  -  e-mail : oiseauxnature@free.fr)

Nom :........................................................................Prénom : ........................................................................
Adresse : ..........................................................................................................................................................
.........................................................................................................................................................................
Tél.: ..........................................................................
Courriel :...................................................................

Date : ........................................................................

En adhérant, vous recevrez le Troglo, le bulletin de liaison de l’association.

Vous pouvez choisir de régler, soit par prélèvement automatique (dans ce cas remplissez et retournez-
nous toute cette page (recto/verso) accompagnée d’un R.I.B), soit par chèque bancaire ou postal à l’ordre de 
OISEAUX-NATURE. 

Votre adhésion et vos dons vous donnent droit à une réduction d’impôts ( 66% du montant )
- ligne UF de votre déclaration -

Cotisation familiale (montant : 30 € + 1€ par membre supplémentaire de la famille)
Précisez les prénoms :...................................................................................................
........................................................................................................................................
Cotisation adulte (montant : 30 €)
Cotisation jeune ou étudiant - de 25 ans (montant : 15 €)
Dons
Total

€

€
€
€

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE
à retourner à OISEAUX-NATURE – 9 rue du Haut du Rang - 88220 RAON-aux-BOIS

Oui, je choisis  la formule souple et pratique du prélèvement automatique pour régler ma cotisation et mes 
dons à «Ois Nat» et j’autorise à prélever, une fois par an, le montant correspondant à :

q	 Adhésion + Troglo

Je souhaite aussi faire un don en faveur de  la nature et des oiseaux et j’autorise en plus, chaque année, le 
prélèvement de la somme de :

q  Don de :	 50 -  q	 100 -  q	 200 -  q	 ..........................................-  q

SOMME TOTALE à prélever :

...........................................................-


N°ICS

FR38ZZZ483938



MERCI de choisir le prélèvement automatique

Pour toutes ces raisons, j’opte
pour le prélèvement automatique

C’est pratique : vous n’oubliez plus 
de renouveler votre cotisation, ni vos 
abonnements.

C’est simple : vous remplissez une 
seule fois le formulaire, les autres 
années tout se fera automatiquement !

C’est économique pour vous : les 
prochaines années, vous n’aurez plus à 
retourner de documents ni à affranchir 
de courriers puisque tout se fera 
automatiquement !

C’est une chance supplémentaire 
pour les oiseaux et la nature :
Ois Nat diminuera sa consommation 
de papier, ayant beaucoup moins de 
courriers de relance à imprimer. Ces 
frais de gestion économisés nous 
permettront plus d’investissements 
directs pour la protection des oiseaux    
et de la nature !

IMPORTANT
- Il est indispensable de joindre à votre envoi 
votre relevé d’identité bancaire - RIB, Postal - 
RIP ou de Caisse d’Epargne - RICE (il se trouve 
dans votre chéquier) pour valider votre accord 
de prélèvement.

C’est aussi un signe fort : votre 
accord de prélèvement automatique est 
pour nous un signe encore plus fort de 
votre fidélité et de votre confiance dans 
nos actions.
D’avance merci !

N’hésitez pas :

A tout moment, sans frais,

vous pouvez arrêter

votre avis de prélèvement,

simplement en nous

écrivant Inscrivez votre nom, prénom et adresse.A

Inscrivez les coordonnées de votre 
compte.

B

Indiquez le nom de votre banque ainsi que 
le nom et l’adresse de votre agence.

C

Datez et signez.D

AUTORISATION DE PRélèvement J’autorise l’Etablissement bancaire teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, 
si ma situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement je pourrai en faire 
suspendre l’exécution par simple demande à l’Etablissement teneur de mon compte. Je réglerai le différent directement avec le créancier, O.N.

TITULAIRE DU COMPTE à débiterA

Nom :...............................Prénom :........................................

N° :............. Rue :...................................................................

...............................................................................................

Code postal :

Ville :......................................................................................

NOM ET ADRESSE du créancier

OISEAUX NATURE
9 rue du Haut du Rang 
88220 RAON-aux-BOIS

NOM ET ADRESSE DE L’établissement teneur DU COMPTE à débiterC
(Votre banque, CCP ou Caisse d’épargne)

...............................................................................................

...............................................................................................

...............................................................................................

N° :...................... Rue :..........................................................

Code postal

Ville :......................................................................................

D
Date : .....................................................................................
Signature obligatoire

COMPTE à débiterB
Code

Etablis. Guichet N° du compte
Clé

R.I.B
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Loup gris (Photo: Denis et Ludovic CLAUDE)
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A la prochaine et merci à tous !
La revue qui aime la vie - Editée par l’association OISEAUX-NATURE 
Directeur de la publication : Catherine BERNARDIN - Comité de rédaction : les bénévoles d’Oiseaux-Nature
Adresse - Adhésion - Abonnement - Courrier des lecteurs :
Le Troglo, 9 rue du Haut du Rang - 88220 RAON-aux-BOIS
 03-29-30-16-23 - email : oiseauxnature@free.fr 
Site Internet : http://www.association-oiseaux-nature.com
Dépôt légal : 3ème trimestre 2020 - Impression : HOLVECK - Imprimeur - 88700 Rambervillers
Imprimé sur papier FSC Mixte issu de sources responsables

Ecureuil roux (Photo : Blandine BAUR)

Pic noir (Photo : Vincent MUNIER)
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